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Le club 
Le club a pour vocation de transmettre les fondamentaux du handball à ses adhérents et met en place un 
encadrement capable de transmettre des contenus techniques adaptés aux joueurs. Il s’efforcera d’engager un 
nombre suffisant d’équipes pour que chacun puisse s’épanouir aussi bien lors des entraînements que lors des 
matchs.  

Les entraineurs 
• Doivent être garants des valeurs sportives et humaines, respecté aussi bien les joueuses, les joueurs 

et les parents en étant responsables et courtois. 
• Proposent aux joueurs et joueuses un contenu technique adapté de façon à ce que ces derniers 

puissent progresser, s’épanouir et se faire plaisir en lien avec le projet du Club. 
• Assurent le lien nécessaire au bon fonctionnement du Club entre les joueuses, joueurs, les parents et 

les membres du bureau. 
• Devront veiller à être ponctuel et à prévenir en cas d’absence dans des délais suffisants. 
• Ne doit pas faire preuve de violence ou d’agressivité, critiquer les décisions des arbitres. 

 

Le joueur, la joueuse 
• A le droit au respect de chacun, à la meilleure formation en fonction de ses possibilités, à son 

épanouissement par la pratique et au plaisir de jouer au handball. 
• Doivent être garants des valeurs sportives et humaines, respecté aussi bien les entraineurs, les 

adversaires, les arbitres et les supporters en étant responsables et courtois. 
• Doit respecter le matériel du club et les locaux.  
• Arrive à l’heure aux entraînements, aux matchs et à prévenir en cas d’absence dans des délais 

suffisants.  
• Vient avec sa tenue officielle complète pour les matchs. 
• Ne doit pas faire preuve de violence ou d’agressivité, critiquer les décisions des arbitres.  

 
Les parents et supporters 

• Ont droit au bon encadrement de leurs enfants, à la qualité de la formation et au respect de chacun.  
• Doivent s’engager à accompagner les enfants aux compétitions et aux entraînements afin de maintenir 

un dialogue avec les entraîneurs et les dirigeants. Un roulement pourra être instauré pour les 
déplacements afin d diminuer notre empreinte carbone. 

• Devront veiller à l’assiduité et à la ponctualité de leurs enfants et prévenir en cas d’absence l’entraineur. 
• Ne doit pas faire preuve de violence ou d’agressivité, critiquer les décisions des arbitres.  
• Doit respecter le matériel du club et les locaux.  

 
Les parents sont les premiers supporters. Ils doivent comme tout le public s’interdire tous débordements 
physiques et verbaux en particulier pendant les matchs à l’égard des joueurs, des arbitres, des adversaires et 
des dirigeants des autres clubs.  
 
En cas de sanction financière émise par les instances fédérales, ligues ou comités, le Club refacturera 
à l’entraineur, joueur, joueuse, parents ou supporters. De plus, le club se réserve le droit de prendre les 
décisions nécessaires quant à des comportements inappropriés pouvant conduire à l’exclusion. 
 
Chacun d’entre Nous se doit de respecter et faire respecter la charte en étant courtois, que ce soient les 
dirigeants(es), les entraîneurs(ses), les joueurs(ses), les parents et les supporters. Ainsi, nous pourrons 
transmettre les valeurs sportives et humaines auquel notre Club est attaché. 
  


